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R E P U B L I Q U E  F R A N C A I S E  
 

VILLE DE ROQUEFORT-LA BEDOULE 
 

Département des Bouches-du-Rhône 

 

                                   EXTRAIT DU REGISTRE 

  DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
L’an deux mille vingt deux, le dix-neuf octobre, le Conseil Municipal de la 

Commune de ROQUEFORT-LA BEDOULE dûment convoqué, s’est réuni en 

session ordinaire, au centre culturel André MALRAUX, sous la présidence de 

Monsieur Marc DEL GRAZIA, Maire. 

 

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 29 

 

  Date de Convocation du Conseil Municipal : le 13 octobre 2022. 

 

  PRESENTS : M. DEL GRAZIA Marc - Mme DEFRANCE Virginie - M. BECUE Jean-

Nicolas - Mme VIAL Marjorie - M. CARPENTIER Gilbert - Mme LAMOTTE Diane - 

M. FREY Max - Mme NAUDIN Viviane - M. BELTRANDO Philippe - Mme MORUZZI-

COQUELIN Marie-Christine - Mme VIET Anne-Marie - Mme HOCQUET Marina - 

M. TARRINI Alain - M. VANDEVOIR Marc - Mme CALDERONE Brigitte -             

Mme DALLEST Martine - Mme BAUMLE Patricia - M. DIAS Laurent - M. BOSSELUT 

Cyril - M. CHABAUD Pierre-Yves - M. COQUILLAT Ludovic - Mme DELEAU Virginie 

- Mme FOURNIER Marie-Thérèse - Mme DOMANICO Evelyne - Mme BONTOUX 

Jocelyne - M. ENSARGUEX Patrice - M. ORGEAS Jérôme - Mme COSTIOU Pascale. 

   

Secrétaire de séance :                          

Virginie DELEAU  PROCURATIONS : M. PIGNOL Claude à Mme BONTOUX Jocelyne 

 

 

Pour : 29 

Contre : 0   ABSENTS (Excusés) : 

Abstentions : 0 

    

  

  N° DELIB_44_2022 

 

  

Objet : M57 : Durée des amortissements  

 

Rapporteur : Monsieur Le Maire 

 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal que la mise en place, par anticipation, la 

nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2023, implique de fixer le mode de 

gestion des amortissements et immobilisations. 

 

Le passage à la nomenclature M57 est sans conséquence sur le périmètre d'amortissement et de 

neutralisation des dotations aux amortissements.  

 

Conseillers : 

En exercice : 29 

Présents : 28 

Pouvoirs : 1 

Quorum : 15 
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Conformément à l'article 106 de la loi NOTRé, les collectivités qui adoptent la nomenclature M57, 

dont le périmètre d'application initial concernait essentiellement les métropoles, ne sont pas 

soumises aux dispositions de l'article L. 5217-12-1 du CGCT qui liste les dépenses obligatoires des 

métropoles.  

 

Ainsi le champ d'application des amortissements des communes et de Ieurs établissements 

publics reste défini par l'article R.2321-1 du CGCT qui fixe les règles applicables aux 

amortissements des communes. 

 

Dans ce cadre, les communes procèdent à l'amortissement de l'ensemble de l'actif immobilisé à 

l'exception : 

➢ Des œuvres d'art, 

➢ Des terrains (autres que les terrains de gisement), 

➢ Des frais d'études et d'insertion suivis de réalisation, 

➢ Des immobilisations remises en affectation ou à disposition, 

➢ Des agencements et aménagements de terrains (hors plantation d'arbres et d'arbustes), 

➢ Des immeubles non productifs de revenus. 

 

Les communes n'ont pas l'obligation d'amortir les bâtiments publics et les réseaux et installations 

de voirie. 

 

En outre, les durées d'amortissement sont fixées librement par l'assemblée délibérante pour 

chaque catégorie de biens, à l'exception : 

 

➢ Des frais relatifs aux documents d'urbanismes visés à l'article L.121-7 du code de 

l'urbanisme qui sont amortis sur une durée maximale de 10 ans, 

➢ Des frais d'études non suivies de réalisations, obligatoirement amorties sur une durée 

maximum de 5 ans, 

➢ Des frais de recherche et de développement amortis sur une durée maximum de 5 ans en 

cas de réussite du projet et immédiatement, pour leur totalité, en cas d'échec, 

➢ Des frais d'insertion amortis sur une durée maximum de 5 ans en cas d'échec du projet 

d'investissement, des subventions d'équipement versées qui sont amorties sur une durée 

maximale de : 

• 5 ans lorsque la subvention finance des biens mobiliers, du matériel ou des 

études, 

• 30 ans lorsqu'elle finance des biens immobiliers ou des installations, 

• 40 ans lorsqu'elle finance des projets d'infrastructures d'intérêt national 

(exemples : ligne TGV, logement social, réseaux très haut débit...). 

 

Pour les autres catégories de dépenses, les durées d'amortissement correspondent à la durée 

probable d'utilisation. 
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Il est proposé de voter les durées d'amortissement conformément au tableau ci-dessous : 

Immobilisations incorporelles 

202 Frais d'études, d'élaboration, de modification et de révision des documents 

d'urbanisme 

10 ans 

2031 Frais d'études non suivis de réalisation 05 ans 

2032 Frais de recherche et de développement 05 ans 

2033 Frais d'insertion  05 ans 

204x 

(termination en 

1) 

Subventions d’équipement versées pour le financement de biens mobilier, du 

matériel ou des études 

 

05 ans 

204x 

(termination en 

2 

Subventions d'équipement versées pour le financement de biens immobiliers 

et des installations 

15 ans 

204x 

(termination en 

3) 

Subventions d'équipement versées pour le financement d'équipements 

structurants d'intérêt national 

30 ans 

2051 Logiciels 02 ans 

Immobilisations corporelles 

2121 Plantation d’arbres et d’arbustes 05 ans 

2128 Autres agencements et aménagements de terrains 07 ans 

2135 Installations générales, agencements et aménagement des constructions 10 ans 

2153 Réseaux divers 10 ans 

2156 Matériel et outillage d'incendie et de défense civile 07 ans 

2157 Matériel et outillage de voirie 08 ans 

2158 Autres installations, matériel et outillage technique 05 ans 

2181 Agencements et aménagements des bâtiments 07 ans 

2182 Matériel de transport 10 ans 

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 05 ans 

2184 Mobilier 05 ans 

2185 Matériel de téléphonie 05 ans 

2188 Autres immobilisations corporelles  06 ans 

Biens de faible valeur 

Tous Biens d'un montant inférieur ou égal à 500€ TTC 1 an 

 

Amortissements au prorata temporis en M57 

S'agissant du calcul de l'amortissement de manière linéaire pour les biens acquis à compter du 1er 

janvier 2023, la nomenclature M57 pose le principe de l'amortissement d'une immobilisation au 

prorata temporis. 

 

Cette disposition implique un changement de méthode comptable puisque, sous la nomenclature 

M14, la Commune calculait les dotations aux amortissements en année pleine (début des 

amortissements au 1er janvier N+1 de l'année suivant la mise en service du bien). 

L'amortissement prorata temporis est calculé pour chaque catégorie d'immobilisation, au prorata 

du temps prévisible d'utilisation. 
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L'amortissement commence à la date de début de consommation des avantages économiques ou 

du potentiel de service qui lui sont attachés. Cette date correspond à la date de mise en service. 

 Par mesure de simplification, il est proposé de retenir la date du dernier mandat d'acquisition de 

l'immobilisation comme date de mise en service, sauf cas particulier, car le mandat suit 

effectivement le service fait. Ainsi, la date de début d'amortissement d'un bien acquis par deux 

mandats successifs sera celle du dernier mandat. 

 

Ce changement de méthode comptable relatif au prorata temporis s'applique de manière 

prospective, uniquement sur les nouveaux flux réalisés à compter du 1er janvier 2023, sans 

retraitement des exercices clôturés. Les plans d'amortissements qui ont été commencés suivant la 

nomenclature M 14 se poursuivront jusqu'à amortissement complet selon les modalités définies à 

l'origine. 

 

Le Conseil Municipal, l’exposé de Monsieur le Maire entendu, après en avoir délibéré,  

 

FIXE le mode de gestion des amortissements des immobilisations à compter du 1er janvier 2023 

dans le cadre de la mise en place de l'instruction budgétaire et comptable M57. 

ADOPTE les durées d'amortissement conformément au tableau joint ; 

ADOPTE l'application de la méthode de l'amortissement linéaire prorata temporis à compter de la 

date de mise en service pour tous les biens acquis à compter du 1er janvier 2023 à l'exclusion des 

biens de faible valeur (montant unitaire inférieur à 500 € TTC), qui restent amortis sans prorata 

temporis. 

      

     Pour Extrait Certifié Conforme, 

     Le 25 octobre 2022. 

 

   

 

 
M. le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du 

Tribunal Administratif de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État. Le 

Tribunal Administratif de Marseille peut être saisi par le biais de l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le 

site internet www.telerecours.fr. 

 

AR-Préfecture de Marseille

013-211300850-20221025-5-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 25-10-2022

Publication le : 25-10-2022


